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LES 

CONCILES GÉNÉRAUX 
ET PARTICULIERS 

DEUXIÈME PARTIE 

JUSQU'AU CONCILE DE TRENTE 

C H A P I T R E I 

Conciles du XI e et du XII e siècle, jusqu'au 
quatrième concile de Latran. 

Tableau des conciles. — Hérésies de Bèrenger et d'autres novateurs. — Trêve de 
Dieu. — Investitures. — Excommunication des princes. — Célibat ecclésiastique. 
— Simonie. 

§ I. .Tableau des conciles. 

Occupée pendant le X e siècle par vingt-cinq Pontifes, 
quelques-uns peu connus, dignes la plupart, mais captifs 
des factions qui se disputaient Rome, la Chaire de S. Pierre 
parut se relever de sa longue humiliation sous le pontificat 
du premier pape français, Gerbert de Reims, Sylvestre IL 
Elle y retomba momentanément par l'élection de Benoît IX. 
Les autres Papes honorèrent leur dignité par leur science, 
leur zèle et leur ver tu . Mais Rome était trop agitée pour 
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qu'ils pussent y déployer toute l ' indépendance et la vigueur 
du pouvoir spirituel. En France, plus qu'à Saint-Jcan-de-
Latran, ils entreprirent dans de nombreux conciles de faire 
refleurir la pureté des mœurs du clergé et la civilisation 
chrétienne par la jouissance do Ions les droits et la pratique 
de tous les devoirs. Leurs légats, surtout sous l'impulsion 
d'IIildebrand, altèrent porter partout un souille de vie. 

Omettant les conciles où ne se traitèrent que des ques­
tions de fait, nous citerons ceux: dont il nous reste des ca­
nons. 

Pavie, Ticincnse, par 
le pape Réunît' VIII. 

Sélingslad, Salegun-
stadirnse, par J'ar-
clievèque de Ma-
yenecetsescinq suf-
fragants. 

Bourges, Biluricense, 

Limoges, Lemnvîcense. 

Reims. Rémoise. par 
le pape S. Léon IX, 
vingt évèqucs, cin­
quante abbés el uu 
grand nombre d'au-
Ircs ecclésiastiques. 

Rouen, Rothomagense. 

Coyac, Coyacense. au 
diocèse d'Oviédo, en 
Espagne , par IUMI/ 

évèques , en pré­
sence du roi e! de 
la reine de Léon. 

Narbonne, Narbonoi-
sey assemblée mixte. 

Toulouse. Tolosanutii. 

Sept canons sur le célibat des 
clercs e! le droit de propriété 
refusé aux serfs de l'Eglise. 

Vingt canons disciplinaires. Le cin­
quième défend aux prêtres de 
célébrer p h s d e trois messes par 
jour; le treizième interdit aux 
patrons laïques de donner leurs 
églises l\ des prêtres, sans l'au-
lorisalion de i'évéque diocésain. 

Vingt canons sur les désordres 
du lemps. Le septième ordonne à 
tous les clercs de porter la ton­
sure, c'est-à-dire la barbe rasée 
et la couronne sur la téte. 

Sur l'apostolat de S. Martial et la 
irève de Dieu. 

La simonie, l'intrusion des laïques 
dansl'Eglise. leurs usurpations des 
biens du clergé, les mariages in­
cestueux ou adullérins, l'apos­
tasie des moines, la participation 
personnelle des clercs aux guer­
res et aux combats, l'usure : au­
tant d'abus contre lesquels furent 
portés douze canons. 

Dix-neuf canons contre la simonie 
e| les enebères simoniaques. 

Treize décrets, les uns liturgiques, 
Jesaulrcs disciplinaires, plusieurs 
sur des matières civiles, judiciai­
res e' politiques. Le troisième 
maintient, sous la juridiction ex-
ciusi\e de I'évéque, les églises el­
les clercs q'ii les desservent. 

Ses vingt-neuf canons ont rapport 
h la trêve de Dieu. 

Des treize canons de ce concile les 
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par les évoques 
d'Arles et d'Aix. 

Rome , Romcuinm , 
par le pape Nico­

las II, à la tète «le 
cent treize évoques. 

Tours, Turonen$et par 
le cardinal Etienne, 
légat apostolique, et 
dix évoques. 

Rome , par Alexan­
dre II et plus de 
cent évoques. 

Rouen, par le métro­
politain et ses suf-
fragants. 

Rome, par S. Gré­
goire Vil, cinquante 
évèques, un grand 
nombre d'abbés et 
d'ecclésiastiques. 

Poitiers, Pietawwe. 
par le célèbre légat 
Hugues de Die. 

Rome, le cinquième 
concile, sous S. Gré­
goire VII. 

cinq premiers regardent la simo­
nie; plusieurs, parmi les autres, 
la répartition des dîmes. 

Outre les décrets d'usage contre 
l'incontinence et la simonie, le 
plus remarquable des treize ca­
nons de ce concile est celui qui 
réserve aux cardinaux l'élection 
du souverain Pontife. 

Dix canons contre les désordres 
du clergé, les mariages inces­
tueux, la pluralité des bénéfices, 
l'apostasie des moines. 

Confirmation des canons du con­
cile de 1059. 

Vingt-quatre canons, la plupart 
cerémoniels. On prescrit en gé­
néral d'administrer et de rece­
voir h jeun les sacrements. Les 
clercs qui ne portent pas la cou­
ronne, sont excommuniés. On 
exige six évoques pour déposer 
un prêtre, trois pour déposer un 
diacre. 

Les clercs entrés dans les ordres 
par simonie seront éloignés du 
sacré ministère; ceux qui ont 
acheté leur bénéfice, le perdront; 
les concubinaires ne pourront 
ni célébrer ta messe, ni servir à 
l'autel dans les fonctions infé­
rieures; les fidèles ne commu­
niqueront pas in sacris avec 
les réfractaires. Ces décrets exci­
tèrent une sédition au concile 
de Mayence. 

Xi investitures laïques d'aucune 
charge spirituelle, ni pluralité de 
bénéfices ; point d'abbés qui ne 
soient prêtres, d'archidiacres qui 
ne soient diacres. Les clercs 
portant les armes et les usuriers 
sont excommuniés. 

Défense aux laïques de retenir les 
dîmes qui, étant une offrande 
faite par la piété, ne doivent 
être perçues que par les minis­
tres do "l'Eglise. Le dixième ca­
non est ainsi conçu : « Parce que le 
» samedi est célébra chez nos 
» saints Pères par rabstinence, en 
» vertu de l'autorité apostolique, 
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1080 Lillebon'nc , Juliobo -
nense , en présence 
de Guillaume - l c -
Conquérant et des 
seigneurs de Nor­
mandie. 

1089 AinaKI ou Melpbe , 
Metfitanum, par Ur­
bain II , soixante-
dix évèques et douze 
abbés. 

1095 Plaisance9Pl(Mentinum. 
par Urbain II, deux 
cents évoques, quatre 
mille clercs et trente 
mille laïques. 

1095 Clermont, Clarnmonta-
ttttïit, par Urbain II, 
plus de deux cents 
prélats, évèques ou 
abbés, et une foule de 
seigneurs laïques 

» nous avertissons tout chrétien 
» qu'il ait îi s'abstenir ce jour-lit 
» de l'usage de la chair, sauf le 
» cas de maladie, ou l'occurrence 
» d'une grande solennité. » 

La plupart des ordonnances de ce 
concile sont judiciaires et pé­
nales. On y voit que des évè­
ques permettaient aux clercs d'a­
voir des femmes, moyennant 
une somme, en forme d'amende. 

Seize canons sur l'incontinence, 
la simonie, l'usurpation des dî­
mes par les laïques. L'âge de la 
réception du sous-diaconat est 
avancé jusqu'à quatorze ou 
quinze ans. 

Accusation de l'empereur Hi»nri IV 
par son épouse l'impératrice 
Praxède, — Ajournement de Phi­
lippe 1", roi do France. — Con­
damnation de l'hérésie de Béren-
ger. — Annulation des ordinations 
faites par l'antipape Guibert. — 
Capitulaires contre les simonia-
ques. 

Publication de la première croi­
sade. Le second canon du concile 
porte qu'elle tiendra Heu de tou­
tes sortes de pénitences aux croi­
sés qui prendront part à l'expé­
dition , non par le désir d'ac­
quérir de la gloire ou des ri­
chesses, mais uniquement par 
dévotion, pour concourir îi la 
délivrance des Lieux saints : 
première concession d'une in­
dulgence plénièrc. 

Le vingt-huitième canon est ainsi 
conçu : Ne quis communicet de 
altoiri, nisi corpus séparation et 
sanguinem similUer sumat , 
nisi par nécessitaient et caute-
lam. Selon de Marca, ce canon 
n'impose pas aux fidèles la com­
munion sous les doux espèces : 
il proscrit l'usage de donner le 
corps du Seigneur trempé dans 
le précieux sang. 

Le vingt-neuvième canon porte 
que quiconque, poursuivi ijar 
un ennemi, se réfugiera au pied 
d'une croix, y trouvera un asile, 
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comme dans l'église • de là peut-
être la multiplication des croix 
sur les chemins. 

1096 Nîmes, Nemausense , Le conflit devenant très-vif entre 
par Urbain II, quatre le clergé séculier et les moines, 
cardinaux et des évê- le Pape, conformément à la dé-
ques. crétale de Boniface IV, statua que 

les réguliers étaient aptes à 
exercer les fonctions pastorales ; 
qu'ils seraient maintenus dans 
leurs cures dépendantes des 
monastères ; que l'évêque et 
l'abbé nommeraient conjointe­
ment à ces bénéfices un titulaire, 
qui rendrait compte du temporel 

, à l'abbé, du spirituel à l'évoque. 
1102 Londres, Lonamense, Trente canons sur la vie régulière 

par S. Anselme. des clercs et des moines. 
1119 Toulouse Tolosanum, Dix canons. Charges ccclésiasti-

par Calhxtc II. ques occupées par les laïques, 
dîmes usurpées par eux, biens 
de l'Eglise transmis par héri­
tage : autant d'abus condamnés, 
avec une secte de manichéens. 

1119 Reims, Remense , par Extirpation de la simonie, aboli-
Callixte I I , quatre tion des investitures, 
cents évèques ou ab-

1155 bés. 
1127 Conciles de Londres. Canons contre la simonie, l'incon­

tinence, les ordinations sans ti­
tres, la pluralité des bénéfices, le 
mariage entre parents, jusqu'au 
septième degré. 

1131 Reims, par Innocent II, Excommunication contre l'antipape 
treize archevêques , Pierre de Léon ; défense aux 
deux cent soixante- clercs et aux réguliers d'exer-
trois évoques et beau- cer la médecine et le droit; pro­
coup d'abbés, entre hibition des tournois , avec pri-
autres S. Bernard. vation de la sépulture chrétienne 

pour ceux qui perdaient la vie 
dans ces joutes, bien qu'on ne 
leur refusât ni la pénitence, ni le 
viatique. 

1138 Londres, par le légat Dix-sept canons de réforme sur 
Alberic, évéque d'Os- les matières bénéficiaires, 
tie. 

Ild8 Reims, par Eugène III. Condamnation de Gilbert de la 
Porrée. Dix-huit canons discipli­
naires, analogues aux précédents. 

1163 Tours, par Alexandre III, Dix canons, la plupart répétés des 
assisté de dix-sept conciles antérieurs; le quatrième 
cardinaux, cent vingt- contre les manichéen» ou Albi-
quatre éYêques, qua- geois. 
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1175 

11H!) 

l l î îo 

lli-'O 

l::o:> 

tre cents abbés. 
Londres, par le primat 

de Cantorbéry, en 
présence du roi Hen­
ri IL 

Rouen, par l'arcbevé-
(juc et ses sufïragants. 

York, Ehoracense. par 
l'archevêque de Can­
torbéry. 

De Dalmatic . Dalmati­
en m. par deux légats 
du pape Innocent III. 

Londres, national, par 
le primat d'Angle­
terre. 

Avignon, Arenionense 
par deu\ légats et 
vingt évèques de qua­
tre métrojioles. 

Paris, par le légat apos­
tolique Pierre Corron. 

Montpellier, Monspcl-
licnse, de quatre pro­
vinces ecclésiastiques, 
présidé par le cardi­
nal-légat Pierre de 
Bénévent. 

Dix-neuf canons, dont l'un défend 
de donner la communion avec 
l'espèce du pain trempée dans le 
calice. Le dix-huitième interdit les 
mariages clandestins et suspend 
pour trois ans le prêtre qui les 
célèbre. 

Trente-deux canons, code de réfor­
me. Le onzième refuse force de 
loi à tonte coutume contraire 
au droit écrit et reçu, si ancienne 
et répandue qu'elle soit. 

Douze canons , entre autres l'or­
donnance de renouveler tous les 
dimanches la réserve eucharisti­
que. 

Douze canons sur la simonie, le 
concubinage, les dîmes, le di­
vorce, le mariage entre consan­
guins défendu jusqu'au qua­
trième degré. 

Promulgation du troisième concile 
général de Latran, outre quelques 
règlements sur l'administration 
des sacrements. 

Ymgt-et-un canons pour la répres­
sion des scandales du clergé et 
des exactions commises par les 
seigneurs sur les serfs et les 
cleres. 

Ce concile publia une sorte de mi­
roir du clergé en quatres parties : 
la première concernant les clercs 
séculiers, la deuxième les régu­
liers, la troisième les moines'et 
les religieuses, la quatrième l'or­
dre épiscopal. En tout quatre-
vingt-neuf décrets des plus utiles, 
s'ils étaient plus connus. 

Ce c-meile dressa quarante-six ca­
nons sur le rétablissement de la 
discipline parmi les moines, les 
clercs séculiers et réguliers ; sur 
la dénonciation des hérétiques et 
de leurs fauteurs, la sûreté pu­
blique, les exactions des grands. 

Vaste champ ensemencé de bon grain et d'ivraie, trou­
peau composé de boucs et de brebis, parfois sous la con­
duite de mercenaires, l'Église subit dans ses membres Tac-
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tion de la société qu'elle est appelée à diriger. Les conciles 
du tableau précédent n'attestent que trop la funeste in­
fluence exercée sur elle par la décomposition de l'empire 
carlovingien. 

Deux sources également légitimes l'avaient enrichie : la 
piété des fidèles et le défrichement du sol par les moines. 

Trois causes avaient élevé ses prélats aux premiers rangs 
du corps politique : la science du gouvernement, plus avan­
cée chez eux que chez les gens de guerre ; l'ascendant de la 
religion, si propre à contenir les populations dans le devoir; 
enfin, de la part des souverains, le dessein de se donner des 
soutiens plus fidèles et de contre-balancer le pouvoir des 
grands vassaux laïques. 

Les richesses et les dignités temporelles de l'Eglise furent 
l'occasion de son abaissement moral : la cupidité des sei­
gneurs en fut la cause. Pouvait-elle échapper aux atteintes 
de la dépravation, alors que la barbarie, montant-comme 
la haute mer, il n'y eut plus d'autorité régulatrice qui do­
minât le droit inintelligent et brutal de la force ? 

Les bénéfices envahis, la simonie propagea l'intrusion ; 
à la suite de ce sacrilège trafic, tous les vices s'introduisi­
rent dans le clergé, la luxure la première, car qui peut se 
passer de jouir? cl les jouissances du sens dépravé sont 
l'instinct le plus indomptable, quand il n'est pas étouffé par 
une forte vocation divine et la piété. 

Revendiquer ses domaines profanés, replacer la chair 
sous le joug si doux et si noble de la continence, l'Eglise 
l 'essaya; mais trop peu d'évêques avaient échappé à la 
corruption, et leurs efforts furent paralysés par la violence. 

Au milieu de cet affreux débordement qui paraîtra 
moins répandu, si Ton songe aux différentes congrégations 
bénédictines qui le contenaient, la foi resta pure, grâce 
peut-être à l'ignorance du clergé et du peuple ; la discipline 
ne pactisa nulle part avec la licence, et, sous ce double 
rapport, l'Eglise conserva son inaltérable sainteté, comme 
autrefois le feu sacré dans la vase d'une citerne. 

Son indéfectible vertu sauva môme alors la civilisation; 
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une seule aulorilé s'éleva au-dessus de l 'anarchie, l ' au to­
rité spirituelle, souvent entravée, mais à la fin victorieuse. 
L'état de la société au moyen-âge était un état permanent 
de guerre civile. Mille petits tyrans parcouraient les cam­
pagnes, le fer et la flamme à la main, ravageant les mois­
sons, enlevant les troupeaux, incendiant les métairies, 
égorgeant les colons. A ces ravages les conciles opposèrent, 
nous le verrons, la trêve de Dieu. Le peuple était taillable 
et corvéable à merci ; non, disent les évoques ; les sei­
gneurs ne loveront pas arbitrairement de nouvelles taxes. 
Qu'ils soient excommuniés, s'ils ne protègent pas, s'ils 
pillent les voyageurs qui leur paient, des droits de péage 
pour la sûreté des chemins. Sont pareillement excommu­
niés les ravisseurs, les adultères, les homicides, les parju­
res et félons, les faux monnayeurs, tout ce qui attente h la 
sécurité ou à l 'honnêteté publique. 

Ce déploiement du glaive spirituel était nécessaire, quand 
les lois civiles étaient nulles ou impuissantes. C'était la 
seule sanction pénale qui inspirât encore de la crainte, 
une arme dont les laïques ne pouvaient se plaindre d'être 
frappés, puisque les clercs l 'étaient plus qu'eux. 

Qu'on étudie l'histoire, partout on verra la royauté ne 
ret irer la société de ses ruines qu'à l'aide de la puissance 
civilisatrice de l'Eglise. Elle implore ses conciles, y assiste 
et sanctionne leurs décrets. L'Eglise est donc cette cité cé­
leste d'où sort, du trône de Dieu et de l 'Agneau, un fleuve 
d'eau vive, clair comme le cristal. Au milieu de la place 
de cette cité, des deux côtés du fleuve, s'élève l 'arbre de 
vie, qui donne son fruit chaque mois, et ses feuilles ser­
vent à guérir les nations 1 . 

§ II . Hérésies de Bérenger et d'autres novateurs. 

Au IX e s iècle, une controverse sur l 'Eucharistie s 'é-
ait élevée, à l'occasion d'un traité dogmatique sur ce su-

1. Apocal. 2 2 , 1 . 
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jet, de Paschase Radbert, moine de Corbie. Scot Erigène, 
docteur irlandais, en honneur à la cour de Charles-le-
Chauve, en désapprouva la doctrine, et sa réfutation abou­
tit à, n'admettre dans le sacrement de l'autel qu'un pieux 
symbole, un simple mémorial. Les études se mouraient : il 
n'eut point de sectateur avant Bérenger. 

Scolastique, ou directeur de l'école de Tours, puis archi­
diacre d'Angers, esprit aussi hardi que superficiel, plus 
rationaliste que théologien, Bérenger se déclara partisan 
de Scot Erigène. « Si vous le tenez pour hérétique, » écri­
vait-il à Lanfranc etàAscelin, écolâtres de la célèbre abbaye 
du Bec, « vous êtes dans l'erreur ; car c'est contredire les 
lois de la nature, l'enseignement de l'Evangile et des apô­
tres, de penser avec Paschase, imagination qui n'est propre 
qu'à lui, que la substance du pain est entièrement anéan­
tie dans le sacrement du corps du Seigneur. » Méconnais­
sant la multilocation d'un corps glorieux et spiritualisé, il 
avança que cette proposition : Le pain eucharistique, après 
la consécration, est le corps de Jésus-Christ, et le vin son 
sang, est tout aussi métaphorique que celles-ci : Le Christ 
est le lion, le Christ est l'Agneau, la pierre angulaire. Son 
corps demeure au ciel sans en descendre, donc il est reçu 
corde fidclium, non ore. C'était nier non-seulement le 
dogme de la transsubstantiation, mais encore celui de la 
présence réelle. 

Le novateur fut dénoncé à Rome, et son hérésie consta­
tée soit par ses écrits, soit par ses aveux, et successive­
ment condamnée : 

4050, aux conciles de Rome, de Verceil, de Brione, de 
Paris et de Tours ; 

4055, à Tours, Rouen, Angers; 
4059,à Rome; 
4074, à Poitiers; 
4079, à Rome; 
4095, à Clermont. 
Sous huit papes : S. Léon IX, Victor II, Etienne IX, 

Nicolas II, Alexandre II, S. Grégoire VII, Victor n i et 

Tom. II. 1* 
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Urbain II : ce qui témoigne autant de la condescendance 
des souverains Pontifes, que de la duplicité de Bérenger, 
abjurant de bouche ses erreurs en présence de ses juges, 
pour s'épargner une flétrissure personnelle, dogmatisant 
de nouveau, clés qu'il avait perdu de vue le brasier où il 
avait jeté ses livres et ceux de Jean Scot. Véritable pré­
curseur des hérétiques du XVI 0 siècle, il accusa l'Eglise 
d'avoir corrompu lo dépôt de la foi; il la bafoua, elle et la 
Chaire apostolique, par des jeux de mots plus tard imités 
par Luther. 

Des conciles qui condamnèrent le patriarche des sacra-
mentaires, il ne reste que les deux professions de foi sui­
vantes, la première de 1059, l 'antre d'une date inconnue: 

« Moi, Bérenger, indigne diacre de l'église de Saint-Mau­
rice d'Angers, reconnaissant la vérité et la foi apostolique, 
j 'anathématise toutes les hérésies, principalement celle 
dont j ' a i été accusé : que le pain et le vin placés sur l'autel 
ne sont, après la consécration, qu'un symbole, et non pas 
le vrai corps et le vrai sang de Notre-Seigncur Jésus-Christ, 
et que ce n'est qu'en symbole qu'il peut être sensiblement 
touché, rompu par les mains des prêtres et froissé sous la 
dent des fidèles. J 'adhère à la sainte Eglise romaine et au 
Siège apostolique, et je proteste de cœur et de bouche 
que sur le sacrement do la table du Seigneur, je tiens la 
môme foi que le révérendissime seigneur et pape Ni­
colas et ce saint concile m'ont prescrite, d'après l'autorité 
de l'Evangile et des apôtres, savoir : que le pain et le vin 
mis sur Vautel sont, après la consécration, non-seulement 
un symbole, mais aussi le vrai corps et le vrai sang de 
Notre-Seigncur Jésus-Christ, et qu'ils sont touchés, rom­
pus par les mains des prêtres et froissés par les dents des 
fidèles sensiblemcul l , en symbole tout à la fois et en réa­
lité. Je le jure par la sainte et consubstantielle Trinité, et 
par ces saints Evangiles; et ceux qui contrediront cet art i-

1. Panem et vinum, quaj in al tari ponuntnr, posi consecrationem, non solum sa-
cramentum, sed ctiam verum corpus et sanguineni D. N . J. C. esse, et sensuaiiter 
manibus sacerdotuni traclari, frangi, et iidelium dentibus alteri . 
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cle de foi, je proclame qu'ils sont dignes, avec leurs dogmes 
et leurs sectateurs, d'un anathème éternel. Si moi-môme 
j'ai jamais l'audace de penser et d'enseigner autre­
ment, je veux être traité selon toute la rigueur des 
canons. » 

« Moi, Bérenger, je crois de cœur et confesse de bouche 
que le pain et le vin offerts à l'autel sont, par la mysté­
rieuse vertu de la prière sacrée et des paroles de notre 
Rédempteur, substantiellement changés en la vraie, propre 
et vivifiante chair et au sang de Jésus-Christ Notre-Sei-
gneur, et sont devenus après la consécration le vrai corps 
du Christ, né de la Vierge, offert pour le salut du monde 
et suspendu à la croix, assis à la droite du Père; bt le 
vrai sang du Christ, qui a coulé de son côté; et cela, non-
seulement par le signe et la vertu du sacrement, mais 
avec les propriétés de leur nature et dans la réalité de leur 
substance. Je crois ainsi et je n'enseignerai désormais rien 
de contraire à cette croyance. Qu'ainsi Dieu me soit en aide 
et ces saints Evangiles ! » 

Au réveil de la science, vers la fin du XI e siècle, de 
subtils métaphysiciens, appliquant à la divinité la ques­
tion alors si vivement débattue des universaux, formulèrent, 
sur le mystère de la Sainte-Trinité, des erreurs diamétra­
lement opposées, selon qu'ils exagéraient le nominalisme 
ou le réalisme. 

Roscelin, chanoine de Compiègne, partant du principe 
des nominalistes, qu'il n'y a de réalités que les seuls indi­
vidus et que les substances communes sont de pures abs-
Iractions, supprima l'unité des personnes divines, puisque 
l'unité hors de l'individu n'est qu'un mot, et admit forcé­
ment trois dieux, bien qu'il n'osât l'exprimer. 

L'an 1092, au concile de Soissons, il rétracta son tri-
théisme, 

A l'extrémité opposée, reconnaissant qu'il existe des êtres 
correspondant aux idées universelles, Abélard proclama 
l'unité divine ; mais il outra son réalisme en expliquant la 
trinilé des personnes dans le sens de Sabellius. Le Père, 
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ou mieux, la paternité, est la divinité suprême, qui se d é ­
veloppe dans le Fils et le Saint-Esprit, pures entités mo­
dales. Le substratum de l'essence divine est même inéga­
lement assumé par eux ; d e l à des propositions ariennes, 
macédoniennes.. . , que S. Bernard déféra au jugement des 
évèques. 

L'an 1120, au concile de Soissons, obligé de se rétracter 
et de jeter au feu son Introduction à la théologie, Abé-
lard, l'an 1140, au concile de Sens, n'évita une nouvelle 
condamnation que par son appel au Pape \ 

En 1148, le concile de Paris examina, l 'année suivante, 
celui de Reims, présidé par Eugène III , censura la doctrine 
d'un troisième réaliste, Gilbert de la Porrée , évoque de 
Poitiers. Il prétendait que l'essence divine est réellement 
distincte de Dieu en trois personnes, que la seconde per­
sonne s'est incarnée, mais non la divinité. Contre ces 
obscures subtilités S. Bernard composa et les Pères de 
Reims approuvèrent la profession de foi suivante : 

« Nous croyons et nous professons que la nature simple 
y> de la divinité est Dieu et Dieu la divinité, ce qu'on ne 
» peut nier dans le sens catholique; que ces locutions : 
» Dieu est sage par sa sagesse, grand par sa grandeur, 
» Dieu par sa divinité, et d'autres semblables, signifient 
» qu'il n'est sage que par la sagesse qui est Dieu môme, 
» &rand que par la grandeur qui est Dieu môme, éternel 
y> que par l 'éternité qui est lui-même, un que par l'unité 
» qui est lui-même, Dieu que par la divinité qui est lui, 
» c'est-à-dire qu'il est par lui-même sage, grand, éternel, 
» un, Dieu. 

» Lorsque nous nommons les trois personnes de la Tr i -
» ni té , le Père, le Fils et le Saint-Esprit, nous professons 
» qu'elles sont la substance divine, Dieu; et quand nous 
» parlons de la substance divine, en nommant Dieu, nous 
» reconnaissons qu'elle est en trois personnes. 

» Nous croyons et nous professons que Dieu seul, Père, 

1. Cf. Dicfc. desherés., ail. Abélard. 
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» Fils et Saint-Esprit, est éternel, qu'il n 'y a autre chose 
» qui le soit, sans être Dieu, qu'elle se nomme relation, 
» propriété, individualité, uni té , ou autrement. 

» Nous croyons que la divinité même, la substance, la 
» nature divine s'est incarnée dans la personne du Fils, » 

§ III. Trêve de Dieu. 

Sous le régime de la féodalité, les guerres privées de 
seigneur à seigneur étaient un droit reconnu, un moyen 
légal de redresser un tort dont l'offenseur refusait la ré­
paration. L'ambition et la jalousie en abusaient : à défaut 
de griefs véritables, elles en alléguaient d'imaginaires. 
Dans l'impossibilité d'atteindre l'ennemi derrière les hautes 
tours de son château assis, comme un nid de vautour, 
sur la pointe d'un rocher, on ravageait ses terres, on 
égorgeait ses vassaux sur les ruines fumantes de leurs mé­
tairies. La religion essaya d 'arrêter ces brigandages. Les 
évoques décrétèrent que tous, seigneurs, hommes libres, 
serfs et colons, observeraient la paix jurée sur les reliques 
des Saints, et que les nobles renonceraient au droit de 
se faire justice. Inutiles ordonnances, qui n'aboutirent 
qu'à multiplier les parjures. La paix était un état trop vio­
lent; la féodalité pouvait au plus consent i ra un armis­
tice de quelques jours. 

Ce moyen terme fut proposé, pour la première fois, au 
synode d'Elnc, en Roussillon, l'an 1027, s'il est vrai qu'il 
ait été tenu cette année-là, et non pas vingt ans plus tard. 
On y statua que personne n'attaquerait son ennemi, de­
puis l 'heure de none du samedi jusqu'au lundi à l'heure 
de prime, afin qu'on pût sanctifier le dimanche ; qu'il ne 
serait permis d'attaquer ni clerc, ni moine marchant sans 
armes, ni laïque allant à l'église ou en revenant, ou accom­
pagné de femmes, ni église, ni maisons d'alentour à trente 
pas de distance, sous peine d'excommunication, qui sera 
prononcée au bout de trois mois, si le coupable n'est venu 
à résipiscence. 
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Cette suspension d'hostilités fut nommée la trêve de Dieu, 
soit à cause du dimanche qui y était compris, soit à r a i ­
son des punitions exemplaires par lesquelles, disait-on, la 
justice divine l'avait sanctionnée, peut-être encore parce 
qu'elle était l 'œuvre des évèques. 

L'an 4031, au concile de Limoges, un diacre lut après 
l'Evangile, au nom des évoques, la sentence suivante : 
« Nous excommunions les chevaliers qui ont refusé de p ro-
» mettre la paix avec serment. Maudits soient leurs auxi-
» liaires, maudites leurs armes, maudits leurs chevaux. 
» Qu'ils soient associés au fratricide Caïn, au traître Judas, 
» à Dalhan elAbiron, qui descendirent vivants en enfer. 
» De même que ces {lambeaux sont éteints sous nos yeux, 
»' qu'ainsi s'éteigne leur joie en présence des saints Anges, 
» s'ils ne viennent à résipiscence avant leur mort, et ne 
» reçoivent la satisfaction que l'évoque leur imposera. » 
Les évoques renversent les cierges qu'ils tiennent allumés 
et les éteignent. Le peuple en frémit d 'horreur, et tous s'é­
crient : « Que Dieu éteigne la joie de ceux qui ne veulent 
pas recevoir la paix et la justice ! » 

Vers l'an 1041, la trêve de Dieu prit de l'extension. Elle 
commençait le mercredi soir et finissait le lundi malin; et 
dans cet intervalle, était interdite toute vengeance et toute 
hosti l i té , sous peine d'excommunication , d 'amende, do 
bannissement et même de mort. Ces sanctions annoncent le 
concours des deux puissances. 

La première approbation donnée par le Saint-Siège à la 
trêve de Dieu fut celle du cardinal-légat, IIugncs-le-]Jlanc, 
dans le concile de Girone, Tan 1068, au nom du pape 
Alexandre IL 

Alors la trêve de Dieu se garda il, sans distinction de 
jour, depuis le premier dimanche de l'Avenl jusqu'à l'oc­
tave de l'Epiphanie ; depuis le dimanche de la Quinquago-
sime ou de la Septuagésime, jusqu'à l'octave de r aques ; de­
puis le dimanche qui précède l'Ascension jusqu'à l'octave 
de la Pentecôte, tous les jours dé j eune et de fête chômée. 
Cette extension, proposée au concile de Narbonnc de Tan 
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1 054, fut confirmée par le second concile général de Latran, 
can. 12, et par le troisième, can. 21. 

La suspension d'armes temporaire devenait une paix per­
pétuelle, et créait une sorte d'inviolabilité en faveur de cer­
taines personnes et de certaines choses.De ce nombre étaient 
les clercs, les moines et les religieuses, avec les biens dépen­
dants des Eglises et des monastères, les femmes et les étranp 
gers, les marchands et leurs marchandises, les laboureurs 
et leurs bœufs ou leurs chevaux de labour, les bergers avec 
leurs troupeaux, les oliviers qui fournissent la matière du 
saint-chrême, tout ce qui était inoffensif ou de première 
nécessité pour les besoins de la vie 1 . 

On faisait jurer l'observation de la trêve et de toutes les 
garanties qu'elle offrait à la sûreté publique par tous les 
hommes, dès l'âge de douze ans. L'évêque et le seigneur 
suzerain étaient juges des délits commis par les infracteurs. 
Les barons étaient tenus d'en poursuivre la réparation à 
main armée. Ceux qui s'étaient montrés les champions de 
la justice,, obtenaient une ou plusieurs années d'indulgence, 
en proportion des fatigues et des dangers qu'ils avaient 
essuyés. §i le violateur de la trêve était tué par un parti­
culier, de son autorité privée, par zèle du bien public, le 
meurtrier n'encourait pas la peine des homicides, mais une 
peine plus légère B . 

Vers la fin du XI e siècle, la trêve de Dieu, qui ne suspen­
dait pas les guerres entreprises par les rois, était une loi de 
droit commun dans tous les Etats de l'Europe. 

§ IV. Investitures. 

Dans la collation des bénéfices, il y a trois choses à dis­
tinguer : la promotion, l'institution et l'investiture. 

1° Le mode de promotion, élection ou nomination, est 

1. Concil Laleran. I I , can. 11 : Latcran. I I I , can. 2 3 . 
? . Concil. Juliobonen., an* 1080; — Urban. II, ap. Gratian., can. excommunicato-

rum, causa 23. 
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de soi indifférent; tous peuvent avoir des inconvénients, 
et tel mode, dans des circonstances données, entraîner plus 
d'abus que tel autre. Sur ce point, rien de nécessairement 
invariable; autrement les concordats passés par le Saint-
Siège avec les puissances séculières seraient nuls de plein 
droit. 

À commencer par les canons apostoliques, toute l ' an­
cienne discipline réserve le choix des pontifes aux évo­
ques comprovinciaux. Le clergé et le peuple de l'Eglise 
vacante y prenaient part, mais plutôt par forme de recom­
mandation et de témoignage, que comme électeurs. La 
validité de l'élection venait du suffrage des évoques, et la 
confirmation du métropolitain. 

On ne pourrait citer un canon authentique qui accorde 
aux souverains le pouvoir de nommer les évoques. Le 
trentième des apôtres prononce la déposition contre ceux 
qui obtiendraient leur dignité de la puissance séculière, 
sans la participation de l'Eglise. Le huitième concile gé­
néral exclut expressément les princes des élections, à 
moins qu'ils n'y soient invités par les évoques. 

Réunis en concile, les évoques soutenaient l ' indépen­
dance de l'Eglise contre les tendances de l'autorité royale 
à s 'emparer des élections; disséminés, ils se mettaient au 
service de cette môme autorité, lui demandant la permis­
sion de pourvoir au siège vacant, sollicitant la confirma­
tion du sujet élu, fixant leurs suffrages sur le candidat le 
plus agréable à la cour, ou nommant celui qu'elle leur dé­
signait impérieusement. Quand la plupart eurent été placés 
h la tête du troupeau par la faveur et l 'intrigue, ils ne s'op­
posèrent plus aux prétentions des grands. Au temps où 
nous sommes arrivés, tous, empereurs, rois, seigneurs, 
suzerains, vendaient les ôvechôs et les abbayes aux plus 
offrants. L'époque n'était pas mûre pour mettre les béné­
fices à la nomination des princes. Comment se seraient-ils 
défendus d e l à simonie, lorsque la guerre en permanence 
les forçait de recourir à tous les moyens de la soutenir 
avec succès, et que leurs redoutables vassaux mettaient 
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leur fidélité au prix d'un trafic sacrilège des biens de l'E­
glise? 

2° L'institution, ou concession de la puissance spiri­
tuelle, comprend la consécration qui donne pour les fonc­
tions dit for intérieur le pouvoir d'ordre, le droit radical 
d'agir sur les consciences, de lier ou de délier; et la mis­
sion, par laquelle l'exercice du pouvoir radical est auto­
risé dans une circonscription territoriale déterminée. 

Avant que la mission fût donnée immédiatement par le 
Saint-Siège, les évèques la recevaient du métropolitain, et 
celui-ci du concile provincial, conformément aux canons 
approuvés directement ou indirectement par le souverain 
Pontife. La démarcation juridictionnelle avait été faite sur 
la division civile assez fréquemment, et, dans les contrées 
plus récemment converties, sous le bon plaisir des Papes, 
par leurs missionnaires légats, de concert avec les princes. 

3° L'investiture est la mise en possession d'un bénéfice, 
ou la confirmation du droit de le tenir faite au nouveau 
titulaire. 

L'investiture ne se faisait pas seulement de vive voix ou 
par écrit; à la reconnaissance orale ou scripturale on ajou­
tait le symbole le plus en rapport avec la chose transmise : 
une motte de terre ou de gazon, si c'était un champ à 
cultiver; un étendard pour une province h gouverner; 
l'épée dans la collation d'un grade militaire ; à l'instar de 
l'Eglise qui présente aux ordinands l'instrument de leur 
ordre. Le chanoine était investi par le livre, l'abbé par le 
bâton pastoral, l'évêque par le bâton et l'anneau. 

Les investitures ecclésiastiques eurent leur origine dans 
la féodalité. Les souverains ayant multiplié les seigneuries 
ecclésiastiques pour contre-balancer le pouvoir des barons, 
les évoques et . les abbés durent prêter à leurs suzerains 
foi et hommage des fiefs attachés à leur siège ou à feur 
monastère. Astreints au service militaire, mais empêchés 
par les lois canoniques do le rendre en personne, il eût 
été ridicule de leur donner l'investiture par la bannière 
ou l'épée. On y substitua la crosse et l'anneau, deux em-
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blêmes de la puissance spirituelle, que le prince semblait 
s'attribuer. Il s'en suivit de longs et sanglants démêlés 
entre le Sacerdoce et l 'Empire. 

Que Charlemagne et d'autres empereurs aient usé du 
droit d'investiture, ce fut de la part de l'Eglise, ou une 
tolérance sans danger sous des princes aussi pieux, ou une 
concession temporaire, un privilège personnel, récompense 
de services rendus au Siège apostolique. 

Mais quand les princes, semblables aux marchands du 
temple chassés par Jésus-Christ, vendaient les dignités ec-
clésiasiastiques ; quand les empereurs Henri IV et Henri V, 
supprimant les élections, curent changé en un droit réga­
lien un sacrilège trafic; que la coutume se fut établie do 
porter, à la mort des prélats, les insignes de l'autorité 
spirituelle au seigneur empereur, pour qu'il mit aux enchè­
res la ruine des mœurs et de la foi, alors se leva S.Gré­
goire VIL Sous ce Pontife, d'une invincible fermeté, de 1074 
ii 1084, dix conciles romains condamnèrent les inves­
titures. 

On lit dans le second de ces conciles : « Si quelqu'un rc-
» çoit désormais un évêché ou une abbaye de la main d'un 
» laïque, qu'il ne soit pas regardé comme évoque ou abbé, 
» et qu'on ne lui accorde aucune audience en cette qualité. 
» Nous lui interdisons la grâce du B. Pierre et l'entrée de 
» l'église, jusqu'à ce qu'il ait abandonné le poste qu'il a 
» usurpé par un double crime d'idolâtrie, l'ambition et la 
» désobéissance. Nous portons le même décret touchant les 
» dignités ecclésiastiques inférieures. Si un empereur, un 
» duc, un marquis, un comte, ou toute autre puissance ou 
» personne séculière ose donner l'investiture d'un évêché 
» ou de quelque titre ecclésiastique, qu'il sache qu'il est 
» lié par la même sentence. » 

Des légats apostoliques allèrent par toute l'Europe presser 
l'exécution de ce décret. Au concile de Poitiers (1078), 
assemblé malgré la défense du roi Philippe P r , il fut pro­
mulgué par le légat Hugues de Die. « L'évêquc recevra », 
est-il statué, « sa mission du métropolitain; l 'abbé, les pré-
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» très et les clercs, de leur évoque. Si, au mépris des ca-
» nons, les laïques s'emparent par force des églises, qu'ils 
» soient excommuniés, et ces églises interdites, en sorte 
» qu'on n'y puisse ni célébrer l'office divin, ni prier, ni 
» enterrer les morts, et qu'on y donne seulement le bap-
» tome, et aux malades la pénitence et le viatique. » 

Les successeurs de S. Grégoire VII soutinrent dans leurs 
conciles sa vigueur apostolique. « Rachetée par le sang pré-
» cieux de Jésus-Christ, mise par lui en liberté, l'Eglise ne 
» peut descendre au rang d'esclave », avait répondu Pas­
cal II, dans la conférence de Châlons, aux envoyés 
d'Henri V ; et sous sa présidence, les conciles de Rome, 
de Guaslalla, de Troyes, de Bénévent avaient frappé 
de déposition les clercs investis par les laïques, et ceux-ci 
d'excommunication. 

Prisonnier du parjure Henri, ce même Pape eut la fai­
blesse cracheler sa délivrance par un privilège portant que 
sur les terres de l'Empire, les évoques et les abbés, élus 
librement et sans simonie, recevraient de l'empereur 
l'investiture par la crosse et l'anneau, et ne seraient pas 
consacrés avant cette intronisation césarienne. Extorqué 
par la violence, le privilège est déclaré nul par les cardi­
naux ; le corps épiscopal en demande la rescision. Le légat 
Conon dePalestrine quitte Jérusalem, où un concile assemblé 
par lui donne h ceux qu'il convoque partout sur son pas­
sage, le signal de fulminer l'anathème contre Henri V. 
Pascal II est entraîné; il soumet à un nombreux concile de 
Lalran le fatal privilège, que les Pères annulent, comme 
contraire au Saint-Esprit et à l'institution canonique. Le 
Pape veut se punir de sa coupable condescendance par une 
abdication volontaire; on le presse de reprendre les insignes 
de sa dignité; il y consent, mais par respect pour son ser­
ment, il refuse d'excommunier l'empereur et de révoquer 
personnellement sa concession. Alors l'opinion s'irrite. Guy 
de Vienne, en Dauphiné, qui fut plus tard Calixte II, 
assemble son concile. « Nous jugeons », disent les Pères, 
« d'après l'autorité de la sainte Eglise romaine, que l'inves-
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» tilure laïque des dignités ecclésiastiques est une h é -
» résie. » 

« Penser, soutenir que l'investiture appartient de droit 
aux laïques, c'est une hérésie », écrit Yves de Chartres, au 
nom desPôres de Sens. «Mais par elle-même, l'investiture, 
bien que constituant une usurpation sacrilège des droits 
de l'Eglise, n'est pas une hérésie formelle. Si par elle on 
prétend conférer un pouvoir spirituel, on est hérétique. Il 
faut, pour l'indépendance de l'Eglise, retrancher cet abus, 
sinon ajourner sa réforme, en réclamant avec discrétion. 
Quand une institution a son principe, non dans la loi natu­
relle, mais dans l'utilité de l'Eglise, en tolérer l'infraction 
par ce même motif d'utilité, n'est pas une prévarication 
criminelle, mais une louable et salutaire dispense. Aussi, 
loin de blâmer la concession du Pape, nous l'approuvons, 
si sa charité paternelle a cru devoir prévenir, par un 
accommodement défavorable à lui-même, le carnage dont 
son peuple était menacé. » 

Avec moins de science et de modération qu'Yves de Char­
tres, S.Bruno de Sogni s'écria, dans le concile de La Iran de 
M \ 6 : — « Béni soit Dieu de ce que nous venons d'entendre 
le seigneur Pascal condamner de sa propre bouche ce 
privilège, qui contient une hérésie. — Celui qui l'a dicté était 
donc hérétique? conclut un des Pères. — E h quoi! reprit 
l'évoque de G-aëte, appelez-vous en concile le Pontife 
romain hérétique ? Son écrit est une faute, ce n'est pas 
une hérésie. —Ce n'est pas môme une faute, répliqua un 
autre Père, ce n'est pas une faute, c'est une action louable 
de délivrer le peuple de Dieu, pour qui on nous enjoint de 
mourir. » Et Pascal indigné : « Mes frères et mes seigneurs, 
cette Eglise n'a jamais eu d'hérésie. Au contraire, c'est ici 
que toutes les hérésies ont été brisées, ici qu'Arius, Eu-
tychès, Sabellius, Pholin, tous les hérétiques ont reçu le 
coup de la mort. C'est pour cette Eglise que le Fils de Dieu 
a prié dans sa passion : Pierre, j'ai prié pour toi, afin 
que ta foi ne défaille pas. » 

Après des négociations infructueuses entre le pape Ca-
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lixte II et l'empereur Henri V, au concile de Reims, un 
concordat fut conclu à la diète de Worms [i 122). L'empereur 
abandonnera Dieu, aux bienheureux apôtres Pierre et Paul 
et à l'Eglise catholique, toule investiture par la crosse et 
l'anneau, et consent que dans toutes les Eglises de l'Empire 
l'élection se fasse librement, selon la teneur des canons. 
De son côté, le Pape accède à ce que l'élection des prélats 
se fasse en présence de l'empereur ou de ses envoyés, sans 
violence ni simonie; à ce que l'élu reçoive l'investiture, en 
Allemagne avant, en Italie et en Bourgogne après la consé­
cration, non par la crosse et l'anneau, mais par le sceptre, 
et prête foi et hommage à l'empereur. Ce concordat fut 
confirmé par le premier concile général de Latran. 

Ainsi fut terminée la querelle des investitures, qui 
intéressait dans un haut degré l'indépendance de l'Eglise, 
la liberté des élections canoniques, l'extirpation de la 
simonie, la sainteté du clergé et du peuple. La papauté et 
le corps épiscopal ne pouvaient souffrir que la puissance 
spirituelle, symbolisée par ses insignes, parût une émanation 
de la puissance politique. Celle-ci n'a d'autre droit légitime 
que celui de mettre le feudataire ecclésiastique en posses­
sion des domaines temporels attachés à son titre d'évêque 
ou d'abbé. L'Eglise le reconnut. 

§ V. Célibat ecclésiastique. 

Le déplorable exemple donné par les Orientaux exerça 
la plus détestable influence sur l'Occident; mais la papauté 
parvint à extirper le fléau dans l'Eglise latine. Lorsque 
l'épiscopat se mit à seconder la salutaire influence et la 
justice de Rome, il s'éleva dans l'Europe entière des plain­
tes, des cris d'indignation, des menaces : « Nous n'aban­
donnerons pas nos femmes, ni les enfants que nous en 
avons eus, la nature et l'humanité nous en font un devoir.» 
Les concubinaircs, dans plusieurs localités, en vinrent h la 
rébellion ouverte ; des évèques cédèrent ou à la violence, 
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ou à l'appât des bénéfices pécuniaires d'une honteuse con­
nivence. Les légats apostoliques opposèrent une invinci­
ble résistance à la luxure, qui réclamait de l 'autorité la 
Légitimation de ses infamies, après avoir eu celle du 
temps. Voici les mesures coërcilives adoptées par les con­
ciles, sous leur présidence : 

1° L'extension de la loi du célibat.—Le pape Benoît VIII 
et le concile de Pavie soumirent à cette loi môme les 
clercs inférieurs ; le concile de Toulouse usa d 'une pareille 
rigueur : la continence devint obligatoire pour .ê t re habile 
à posséder un bénéfice, une dignité ecclésiastique. Celte 
sévérité eut peu de durée : le concile romain de 1063 
n'enveloppa que les prêtres et les diacres dans la dégrada­
tion et la privation du bénéfice?, qu'il prononça contre les 
concubinaires. Le concile de Coyac avait déjà suivi le 
même tempérament, adopté par les prélats anglais, prési­
dés par Lan franc, à Winchester, en 1076. 

L'Eglise revint à l 'ancienne teneur de la loi sur la con­
tinence cléricale : les sous-diacres y demeurèrent soumis ; 
disposition édictée par les conciles de Rouen, de Lille-
bonne, d'Amalli, de Clermont cl de Reims. Néanmoins, 
â celte époque, s'établit la règle qu 'un clerc mineur béné­
ficier gardât le célibat. 

2° La défense d'entendre la messe d'un prêtre marie 
ou concubinaire.—Cette prohibition fut portée par les pa­
pes S. Léon IX, Nicolas II, Alexandre II , S. Grégoire VII, 
Urbain II et Pascal II, dans leurs conciles. Nous la verrons 
sanctionnée par le deuxième concile général de Lalran : 
elle était ainsi conçue : Nul/us missam audiat presbyteri, 
quem scil concubinam indubitanterhabere, aut subin-
troductam mnlierem l . La notoriété de fait suffisait. On 
ne pouvait pas non plus user licitement du ministère des 
clercs inférieurs : Slatuimm eliani, disait S. Grégoire Vi l , 
ne Uli qui in crimine fornicationis jacent, missus ce-
lebrare, aut secundum inferiores ordines minislrare 

L Couril. Roman., un. 1059 et 10C3. p. 3. 
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altari debeant.... si ipsi contemplores fuerint nostra* 
rinn. imo sanctorum Patrum constitutionum, populus 
nullo modo rorum officia rccipiat, ut quipro amore Dei 
eto/pfui (lif/nitate non corriguntur, vcrecundaseculi et 
objurgation? populi resipiscant. Enclins à se po r t e r a 
des extrémités de tout genre, les peuples insurgés contre 
les prêtres concubinaires allèrent jusqu'à nier la validité 
des sacrements administrés par eux. Urbain I I releva cette 
fausse conséquence d'une loi juste, et il ajouta que si 
l'exemple de S. Ilerménégilde nous apprend à ne pas ac­
cepter la communion des mains d'un ministre hérétique 
ou immoral, néanmoins l'Eglise a toujours permis d'en r e ­
cevoir, à l'article de la mort, la pénitence et le viatique. Si 
le pape S. Nicolas I e r prescrit de participer aux sacrés mys­
tères, quel que soit le prêtre qui les célèbre, le pape Lu-
cius III, écartant ce que ces décrets olïrcnt d'apparente 
contradiction, dit : «Autre chose est de s'abstenir d'user du 
ministère d'un prêtre scandaleux, à dessein de l'amener à 
résipiscence, autre chose de le rejeter, dans la persuasion 
que tout ce qu'il louche est pol lué; il est permis d'y r e ­
courir, tant qu'il est toléré. » 

3° Le renouvellement de Vempêchement dirimant de 
mariage provenant de la réception des ordres sacrés et de 
la profession religieuse. — Le septième canon du concile 
de Reims, tenu par Eugène III , est ainsi conçu : «Parce que 
* la continence et la pureté agréable h Dieu doivent être 
» agrandies dans les personnes ecclésiastiques et les saints 
*> ordres, marchant sur les traces des saints Pères et de no-
•* tre prédécesseur le pape Innocent, nous décrétons que 
» les évèques, prêtres, sous-diacres, chanoines réguliers, 
/> moines et cmvers profès, assez osés pour s ' un i r a des 
» épouses, au mépris de leur profession sacrée, en soient 
» séparés; cariions nr regardons pas commmeun mariage 
» celle conjonction incontestablement opposée aux règles 
» canoniques. Que les conjoints, après leur séparation, fas-
* sent une pénitence proportionnée h une contravention si 
» criminelle. Même injonction à l'égard des religieuses, 
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» si, ce qu'à Dieu ne plaise ! elles tentaient de se marier. » 
Juenni, Thomassin 1 voient dans ce canon la première 

origine de l'empêchement dirimant de mariage résultant 
de sous-diaconat et de la profession religieuse. Mais cet 
empêchement avait déjà été rappelé antérieurement au 
deuxième concile général de Latran a sous Innocent II, 
dont Eugène Kl se propose de suivre les traces el les ordon­
nances. Précédemment encore, le premier concile œcumé­
nique de Latran l'avait supposé en décrétant la séparation 
des conjoints, juxta sacrorum canonum diffinitionem 3 . 

4° La déposition des concubinaircs. — Déjà prononcée 
au concile de Pavie, elle fut réitérée dans le concile ro­
main par Nicolas II : « Au nom de Dieu tout-puissant, de 
» l'aulorilé des bienheureux apôtres Pierre et Paul, nous 
» ordonnons que le prêtre, le diacre ou le sous-diacre, qui, 
» depuis la constitution de notre prédécesseur, de bien-
» heureuse mémoire, le très-saint pape Léon, concernant 
» la chasteté cléricale, aura publiquement épousé sa con-
» cubine, l'aura retenue après l'avoir épousée, ne chante 
» ni la messe, ni l'Evangile, ni l'épître, ne demeure pas 
» dans le sanctuaire pour y remplir les offices sacrés, ne 
» reçoive aucune part des revenus de l'Eglise, jusqu'à 
» ce qu'il en soit autrement décidé par nous. » 

Le concile de Bourges avait précédemment réservé une 
place, parmi les lecteurs et les chantres, aux clercs majeurs 
qui refusaient d'abandonner leurs femmes. Celui de Londres, 
sous Pascal II, excommunie les prêtres réfraclaircs, les 
prive de leur bénéfice et les déclare infâmes. À ceux qui 
répudieront leurs concubines, le neuvième canon impose 
une suspense de quarante jours, pendant laquelle ils se 
feront remplacer par des vicaires, et une pénitence qui sera 
déterminée par l'Ordinaire. 

5° La dégradation des enfants des clercs concubinai-

1. Jticn., do Sacram. dîsscrt. x, quajst. 7. — Thomass., Discipl. ceci., part. I, c.fij. 
S?. Conc. Laleran. 11, c. 7. 
3. Conc. Latcran. 1, c. 21. 
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res. — Le pape Benoît VIII ouvrit le concile de Pavie par 
un long discours sur la vie licencieuse du clergé. Après 
avoir cité tout ce qui condamne l'incontinence des ecclé­
siastiques, le concile de Nicôe, les décrétales de S. Léon et 
de S. Sirice, l'exemple des prêtres juifs et païens, il arrive 
aux. enfants issus de ces conjonctions illicites : « Puisqu'elles 
» sont illégitimes et maudites, maudits sont les enfants qui 
» en naissent pour dépouiller l'Eglise de Dieu des biens 
» dont la piété des siècles antérieurs l'a dotée. Je passe 
» sous silence ceux qui proviennent d'un clerc libre et 
» d'une mère l ibre, le concile en décidera. Quant à ceux 
» qu 'un clerc, né serf de l'Eglise, a eus d'une femme libre, 
» les ravisseurs des trésors sacrés prétendent qu'ils sont 
» libres, suivant cette règle du droit civil : L'enfant suit 
» la condition de sa mère. Mais cette disposition n'est pas 
» applicable aux enfants des clercs : ceux qui l'ont édic-
» tée n'ont pas le droit d'intervenir dans la législation de 
» l'Eglise, et l'eussent-ils, comment auraient-ils eu en vue 
» dans cet article les enfants des clercs, du moment que 
» les clercs ne doivent pas avoir d'enfants? Nés hors la 
» loi, la loi ne s'occupe pas de leur condition. Que peu-
» vent leur laisser un père, une mère esclaves? La liberté? 
» La mère l'a perdue, et le concile d'Afrique ordonne de 
» la vendre comme esclave au-delà des mers. Les voilà 
» donc esclaves à un triple titre : premièrement , parce 
» qu'ils sont le fruit de l 'adultère , car qui a déjà engagé 
» sa foi et se livre à un au t re , est un adul tère ; deuxiô-
.>> mement, parce qu'ils sont issus d'un clerc, et que par son 
» commerce avec lui la mère a perdu, d'après le concile 
» d'Afrique, sa liberté d'âme et de corps; troisièmement, 
» parce que leur père est serf, et qu'ils doivent suivre sa 
» condition, selon nos lois conformes en cela à la constitu-
» lion de Justinien, qui déclare esclave tout enfant né d'un 
» père esclave et d 'une mère libre. Ils resteront donc 
» dans le domaine de l 'église. Leurs mères n'emporteront 
» rien des meubles et des immeubles acquis pendant leur 
» union avec des clercs, attendu que ces acquêts provien-

TOM. II. S 
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» lient d'un esclave privé du droit de propriété. Les clercs 
» sont chose sacrée : les femmes qui en ont joui pourraient 
» donc être justement adjugées à l'Eglise, comme coupa-
» blcs do sacrilège; mais par indulgence, nous leur lais-
» serons la liberté, à la condition qu'elles s'exilent loin de 
» leur complice, et que leur éloigncmcnl permette a la pô-
» nitence de rendre à l'Eglise ce que la luxure lui avait 
» enlevé. » 

Après cette allocution, le pape Benoît VIII statua que les 
enfants des clercs seront serfs de l'Eglise en laquelle servent 
leurs pères, quoique leurs mères soient libres, avec défense 
aux juges laïques, sous peine d'excommunication, de les 
déclarer libres ; qu'ils ne pourront rien acquérir ni posséder 
en propre, tellement que les biens venant de leur père 
feront retour à l 'Eglise; que dans un marché subreplice, le 
prête-nom sera excommunié, avec le tabellion qui aura écrit 
l'acte d'acquisition. 

Le concile de Bourges déclara les enfants des prêtres, 
des diacres et des sous-diacres inhabiles à entrer dans la 
cléricalure, et ceux qui étaient actuellement clercs mineurs, 
incapables d'être promus aux ordres sacrés. Cette loi sage 
rencontra de graves oppositions. Le légat Hugues de Die, 
sous S. Grégoire VII, statua que l 'entrée dans l'état mo­
nastique ou dans l 'ordre des chanoines réguliers couvrirait 
le vice de la naissance, mais que ces bâtards ne pourraient 
jamais obtenir les prélalures : règlement qui fut confirmé 
au concile de Melfe par Urbain IL 

Cf. conc. Laleran. I, can. 3 et 21 ; conc. Latcran, II , 
c. G, 7, 8, 21 ; conc, Latcran. III , c. H ; concil. Later. IV, 
c. U , 31. 

§ VI. Simonie. 

Aucune plaie de l'Eglise, à l'exception de l'incontinence, 
ne fut ni plus étendue, ni plus envenimée que celle de la 
simonie. On compterait dillicilenicnl les évèques déposés 
pour ce crime, par les Papes ou par leurs légats ; le nombre 
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des prêtres échappe à l'histoire, à la faveur de leur subal­
t e r n e . L'Eglise était envahie par la concupiscence des 
yeux et par l'orgueil de la vie ; les gardiens de la sainte 
cité avaient eux-mêmes ouverts la brèche, et les princes 
l'élargissaient par leurs nominations aux bénéfices. 

Pas un concile de ce temps qui n'ait condamné le 
sacrilège trafic des choses saintes, sous peine d'excommu­
nication contre les laïques, de déposition ou de suspense 
contre les olercs, de nullité des collations simoniaques, avec 
obligation de restituer le bénéfice et les-fruits perçus. 

Dans les considérants de leurs décrets, la simonie, achat 
ou vente d'une chose qui ne tombe point dans le commerce, 
violation de la loi évangélique : Donnez gratuitement ce 
(/ne vous avez reçu gratuitement, est assimilée, non-seu­
lement à la cupidité de Giézi, mais encore à la trahison de 
Judas : « Judas a vendu trente deniers le Fils de Dieu; 
.» les simoniaques vendent à prix d'argent le Saint-Es-
» prit », dit un concile d'Angleterre. 

Cet infâme négoce a lieu, au jugement du cinquième 
concile de Rome, sous S. Grégoire VII, et du concile d'A-
malfi, tenu par Urbain II, non-seulement en donnant ou en 
promettant une somme stipulée, mais encore en priant, en 
s'obligeant à quelque service. Ordinationes qum intene-
nientepretio9 rel precibus, velobsequio alicujus personcb 
ta intentione fiunt.... infirmas et irritas esse judica-
must. 

Il est assez difficile de préciser si dans tel ou tel cas il y a 
simonie; il se rencontre entre les conciles des désaccords : 
les uns condamnent ce que d'autres permettent ou tolèrent. 
Celte discordance vient de ce que Ton distingue deux espèces 
de simonie : l'une de droit naturel et divin, qui consiste 
dans la vente ou l'achat d'une chose spirituelle ou annexée 
au spirituel, trafic toujours illicite; l'autre de droit ecclé­
siastique, quand à l'objet spirituel est jointe une matière ou 
une circonstance appréciable, un déplacement, un travail, 

1. Concil. Ilom. V, c. 5. 
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la perte d'un avantage temporel, accessoires que l'Eglise 
peut défendre ou permettre d'estimer à prix d'argent." 

Sont indiquées par les conciles comme matières d'actes 
simoniaques, l'ordination et la promotion aux bénéfices; 
l'entrée en religion, la profession religieuse et l'installation 
des abbés ou des prieurs ; l'administration des sacrements 
et des sacramentaux tels que le saint-chrême et l'huile des 
infirmes ; les fonctions pastorales : visite des malades, obsè­
ques des défunts; de la part de l'évêque, la dédicace d'une 
église, l'apposition du sceau... 

Ce qui était licite, à raison de l'indigence du clergé dans 
certaines localités, a pu être jugé criminel par rapport h 
d'autres clercs pourvus de ressources suffisantes. La diffé­
rence des temps et des circonstances concilie plus d'une 
contradiction des décrets conciliaires sur la simonie. Ainsi, 
dans la situation actuelle de l'Eglise, plusieurs contributions, 
regardées comme simoniaques quand l'Eglise dotait riche-
mentses ministrcs.sonliunoccntes ctlégales,maintcnanl que 
l'exiguïté du traitement alloué au clergé par l'Etat rend le 
casucl nécessaire à sa subsistance. D'ailleurs, dans les choses 
d'une nature mixte, susceptibles d'être autorisées ou prohi­
bées suivant le point de vue sous lequel on les envisage, 
des conciles purent embrasser le parti le plus rigoureux, 
non que ce fut le seul à prendre, mais à dessein de resserrer 
la cupidité dans des bornes aussi étroites que possible. Le 
sixième canon de Tours, qui semble réprouver toute oblation 
fondée sur la coutume, est intitulé : Que les clercs fuient 
l'avarice. 

En somme, l'usage du temps était que le prêtre reçût ce 
que lui attribuaient de louables coutumes, mais qu'il ne 
l'exigeât point de son autorité privée; les démarches néces­
saires étaient faites par l'évêque ou par ses officiers, qui 
frappaient les débiteurs solvablcs des censures canoniques. 

Les fidèles avaient l'habitude de faire à leur confesseur 
une offrande volontaire; le concile de Bourges, de l'an 
4031, ne le défendit pas. Il est h présumer que ce genre 
d'offrande obtint plus d'une absolution sacrilège; un concile 
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de Londres l'atteste expressément : « Ces misérables», 
dit-il, « dans leur avarice, n'admettent pas les pécheurs 
» à la pénitence avant qu'ils aient déposé de l'argent. Us 
» méritaient la déposition, qui fut portée contre eux. » 

Source du pouvoir spirituel, clef des bénéfices, l 'ordre 
était de tous les sacrements le plus exposé aux atteintes de 
la simonie; aussi les conciles s'attachèrent particulièrement 
à le défendre de l'ambition des aspirants et de l'avarice des 
collateurs. Rien n'était plus commun que sa profanation: 
S. Léon IX ayant annulé toutes les ordinations des simonia­
ques, lamultitude des prêtres de Rome se souleva.Ils disaient, 
et les évoques le répétaient, que l'exécution de ce décret 
allait priver toutes les basiliques de leurs curés, interrompre 
partout l'office divin et l 'administration des sacrements, à 
la ruine de la religion et au désespoir des fidèles. Alors on 
suggéra au Pape que Clément II , son prédécesseur, ayant 
statué que tout ecclésiastique sciemment ordonné par un 
simoniaque notoi re , ferait une pénitence de quarante 
jours, puis exercerait les fonctions de son ordre, S.Léon IX 
revint à ce tempérament, confirmé dans le concile romain de 
1063, par Alexandre II , moins comme une règle fixe, que 
c imme un adoucissement temporaire de la discipline, accordé 
à la difficulté de pourvoir à l'exercice des fonctions pastora­
les dans la plupart des Eglises gangrenées de simonie. Cette 
constitution purgeait seulement le vice des ordinations 
reçues : quiconque à l'avenir se ferait ordonner par un 
simoniaque notoire, serait déposé avec son consécrateur ; 
ce que décréta Urbain IL 

Il est incroyable combien de subterfuges imagina la cupi­
dité, à quelles basses manœuvres elle descendit pour dé ­
guiser la simonie. L'exaction inique se masquait sous une 
coutume autorisée, disait-on. Au concile de Tours, Alexan­
dre III annula ce titre coloré, attendu que la longueur de 
temps aggrave la faute, loin de l 'atténuer. Les sommes 
payées après l'ordination ou la provision se changeaient en 
dons gratuits de simple reconnaissance, qui furent interdits 
par les Pères de Limoges, en 1031, et par le second concile 

TOM. I I . 
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général de Latran. Le concile romain, sous Urbain II, 
défendit aux évoques, consacrant d'autres évèques ou des 
abbés, d'en exiger des bassins, des tapis, des chapes, des 
serviettes. Les tonrurés devaient aussi fournir aux prélats 
qui leur coupaient les cheveux, des ciseaux et des manu-
terges, avant que le concile de Paris , de l'an 1100, abolît ce 
singulier impôt. 

'Le droit de procuration, dû aux évoques pour leurs vi­
sites diocésaines ou la consécration des églises et des au­
tels, ne consistait primitivement qu'en une certaine quan­
tité de vivres pour eux et leur suite. Il ne tarda pas à être 
converti en une somme d'argent exigible : abus condamné 
p a r l e s conciles généraux de Latran et de Lyon \ Plus 
tard, le concile de Trente laissa aux églises et aux monas­
tères la liberté de solder la procuration en vivres ou en 
argent a . 

Les officiers des évèques dépassaient le tarif arrêté par 
la coutume ; le concile de Paris, de l'an 1212, les avertit 
d'y veiller. Leurs notaires ou secrétaires étaient ou des 
clercs pourvus d'un bénôlicc, ou des laïques à leur charge 
et salariés par eux. Ils devaient fournir gratuitement les 
saintes huiles, le chrême, le sceau, les lettres testimonia­
les, les dimissoires et autres pièces de la chancellerie épis-
copale. Ainsi l'avaient statué les conciles d'après S. Gré-
goirc-le-Grand. 3 . 

Leurs arrêts se résument dans ces deux articles, que les 
charges ecclésiastiques, oHIcialités, archidiaconôs, doyen­
nés ruraux, vidamies (le vidamc avait l'administration du 
temporel de l'ôvêché), se donnent gratuitement, et que 
ceux qui les exercent les remplissent gratuitement. 

Les conciles furent également unanimes à défendre de 
rien exiger pour les inhumations ; ils permettaient seule­
ment de recevoir les offrandes spontanées faites par les 

l. Concil. Laleran. II, c. 2 ; Laleran. III, c. 1: Latcran. (V, c. 33 ; Lndgun. II, 
c.tL 

Conril. Trident., sess. xxiv, de lleiorm., r . a. 
3. S. Gregor. Epist. 1. iv, episl. 41. 
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parents des défunts. Mais comme la coutume a la propriété 
de changer en tribut exigible ce qui, dans le principe, 
n'est qu'un don facultatif, le concile de Londres, de 
l'an 1102, sous S. Anselme, défendit d'enlever les corps 
hors de la paroisse, afin que les curés ne fussent pas 
frustrés de leurs justes droits : preuve que les oblations 
volontaires étaient, à cette époque, converties en aumônes 
déterminées. 

Les monastères, ces tombeaux où s'ensevelissaient tant 
de transfuges du monde, finirent aussi par ne s'ouvrir qu'à 
prix d'argent. Pendant les huit premiers siècles, l'admission 
y fut gratuite. De judicieux observateurs avaient sagement 
noté le mal que causait à la discipline la riche dot apportée 
par des religieux. On proportionnait la population de cha­
que couvent à ses revenus. Plus tard on visa au grand nom­
bre, et force fut d'exiger une dot des postulants, ou d'ac­
croître le domaine du monastère, parfois au détriment du 
clergé séculier. De là les luttes entre les deux ordres. Cha­
que communauté eut ses métairies, où l'on menait une vie 
commode, loin d'une surveillance importune; l'abbé jouis­
sait de certaines franchises, souvent plus puissant que 
l 'évêque, et défiant son contrôle. Comment la simonie au ­
rait-elle oublié de frapper à la porte des cloîtres? Nous 
verrons ce que firent les conciles généraux de Latran pour 
lui en fermer l 'entrée. Ceux de Toulouse, en 105G, et de 
Rome, en 1059, nous signalent des clercs se faisant moines 
pour devenir abbés : dignité que ces conciles interdisent à 
jamais à des ambitieux coupables de simonie interpréta­
tive. 
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C H A P I T R E II 

Les quatre conciles généraux de Latran. 

La décomposition de l'empire de Charlemagne rejeta 
l'Europe dans le chaos. La faiblesse ou le despotisme sur le 
trône, l'Eglise sous le servage des princes et des seigneurs 
féodaux, ses biens au pillage, ses dignités souillées par la 
luxure ou par la simonie, l'insubordination du clergé du 
second ordre, partout les droits méconnus de la force bru­
tale, toute la société, de la tétc aux pieds, opprimée ou vio­
lente, tels sont les désordres que les conciles, nous l'avons 
déjà vu, eurent à combattre et à réprimer. 

Beaucoup furent convoqués et présidés par des Papes. 
Pouvoir souverain et universel, la papauté pouvait seule 
relever l'Eglise de son abaissement, la délivrer des ceps de 
la puissance séculière, protéger les droits des peuples et les 
libertés des individus, s'opposer à toute espèce de tyrannie 
et faire triompher la morale et la civilisation chrétiennes. 

Chassés de Rome par les factions, ou pèlerins volontai­
res à travers l'Italie, la France et l'Allemagne, les Papes 
Célèbrent des conciles dans les principales métropoles : Be­
noit VIII à Pavie, S. Léon IX à Reims, Urbain II à Plai­
sance, à Clcrmont et h Nîmes, Calixte II à Toulouse, le 
môme Pape et Innocent II à Reims, et encore à Reims Eu­
gène III, le disciple de S. Bernard, Alexandre III à Tours. 
Où ils ne paraissent pas en personne, leurs légats, animés 
du môme zèle, tiennent de semblables assises réformatrices. 

A Rome, elles furent fréquentes et nombreuses : c'était 
du Siège de Pierre surtout que devait se répandre l'esprit 
de vie et de sainteté. Aussi, outre les conciles particuliers 
tenus dans ce centre de la catholicité, quatre assemblées 
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œcuméniques s'y réunirent dans l'espace de moins d'un 
siècle. L'Eglise ramassait toutes ses forces en un faisceau, 
pour mieux briser la résistance des réfractaires, et assurer 
le succès d'une réforme que tout le corps épiscopal imposait 
et acceptait. 

§ L Premier concile œcuménique de Latran, l'an 1123. 

La grande plaie de cette époque, source de toutes les 
autres, fut l'empiétement du pouvoir civil sur le pouvoir 
spirituel. Au mépris du vingt-deuxième canon du huitième 
concile général, les empereurs, les rois, les seigneurs suze­
rains s'immiscèrent par les investitures, nous l'avons vu, 
dans la collation des dignités ecclésiastiques. L'Eglise fut 
opprimée, la liberté des élections anéantie, et la couche 
sans tache de l'Epouse du Christ souillée par la simonie et 
la luxure. La puissance du mal et celle du bien s'entre-cho-
quôrent : d'une part la papauté, de l'autre le césarismo. La 
force brutale dut céder au droit, mais auparavant le monde 
catholique fut horriblement bouleversé. 

L'empereur Henri IV et S. Grégoire VII se déposent 
réciproquement; le premier est détrôné par son propre fils; 
le second, chassé de Rome par l'antipape Guibert de Ra-
venne, meurt en exil à Salerne. Sous ses successeurs, Vic­
tor III et Urbain II, trois antipapes laissent par. leur incar­
cération ou leur mort le Saint-Siège intégralement à 
Pascal II. Ce souverain Pontife se compromet aux yeux des 
zélateurs de l'indépendance de l'Eglise par un regrettable 
accommodement avec Henri V, que les évèques de France et 
d'Allemagne excommunient. Les démêlés sanglants se con­
tinuant, l'empereur chasse de Rome Pascal II, Gélase II, 
Calixte II, et oppose à celui-ci l'antipape Grégoire VIII, 
Bourdin, archevêque de Brague. Bourdin est fait prison­
nier et enfermé dans un monastère ; déposé au concile de 
Reims, le schismatique César voit une armée le menacer 
du sort de son père; des pourparlers de pacification s'en­
gagent et le concordat de Worms est conclu. 
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Pour ratifier solennellement les dispositions de ce traité 
et l'abolition des investitures, pour réformer les abus qui 
défiguraient l'Eglise, Calixlc convoque à Rome un concile 
œcuménique. Ce fut le neuvième. Il se tint le 18 mars 
1123 dans la basilique de Latran, qui lui donna son nom. 
Plus de (rois cents évoques y assistèrent, sous la présidence 
du Pape. On porte à six cents le nombre des abbés admis 
h cette assemblée. 

Voici la teneur du concordat confirmé par le concile : 
« Moi, Henri, par la grâce de Dieu empereur des Romains, 
» Auguste, pour l'amour de Dieu, de la sainte Eglise ro-
» maine et du seigneur pape Calixte, et pour le salut de 
» mon âme, j 'abandonne à Dieu et à ses saints apôtres 
» Pierre et Paul , et à la sainte Eglise catholique, toute in-
» vestilure par l 'anneau et la crosse, et j 'octroie dans (ou-
» tes les Eglises la liberté des élections et des consécra-
» lions. Des terres et des régales du bienheureux. Pierre 
» qui lui ont été enlevées depuis le commencement de ces 
» démêlés, soit sous le règne de mon père, soit de mon 
» temps, je restitue à la sain le Eglise romaine celles que 
» je possède, et aiderai fidèlement à lui faire restituer 
y> celles que je n'ai pas en mon pouvoir. Pareillement, les 
» domaines dont les autres Eglises, les princes, les clercs 
» cl les laïques ont été dépouillés pendant la guerre , par 
» justice ou par le conseil des seigneurs, je les restituerai, 
» si je les détiens, et si je ne les possède pas,.travaillerai 
» loyalement à ce qu'ils soient resti tués. J'accorde une paix 
» sincère au seigneur pape Calixte, à la sainte Eglise r o -
» maine et à tous leurs adhérents passés et présents. Dans 
» toute circonstance où la sainte Eglise romaine me de-
» mandera secours, je le lui prêterai en féal défenseur, et, 
» dans les griefs qu'elle aurait contre moi, je lui rendrai 
» pleine justice. » 

<c Moi, Calixte, serviteur des serviteurs de Dieu, j ' o c -
» t roieà vous, mon cher (ils Henri, par la grâce de Dieu 
» empereur des Romains, Auguste, que les élections des 
» évoques et des abbés de l'Empire germanique, dans les 
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» enclaves de cet Empire, se fassent en votre présence, sans 
» violence ni simonie, afin que s'il s'élève quelque dissen-
» sion, vous donniez votre assentiment et votre protection, 
» d'après le conseil et le jugement du métropolitain et des 
» évoques de la province, au parti de la raison et du droit. 
» L'élu recevra de vous les régales par le sceptre, excep-
» lion faite de ce qui appartient notoirement à l'Eglise r o -
» maine, et vous rendra tous les devoirs attachés à ces 
» fiefs. Dans les autres parties de l'Empire, le prélat con-
» sacré recevra, dans les six mois, par le sceptre, l'inves-
» titure des régales. Je ferai droit, selon le devoir de ma 
» charge, aux plaintes et aux demandes de secours que 
» vous m'adresserez. Je vous accorde une loyale paix, à 
» vous et à tous vos partisans pendant toute la durée de 
» nos discordes. » 

Les Pères de Latran entreprirent la réformation de l 'E­
glise et de la société par les vingt-deux carions suivants : 

CAN. 1. Sanctorum Patrum 
exempla sequentes, et officii nos-
tri debito innovantes, ordinari 
quemquam per pecuniam in Ec-
clcsia Dei: vel promoveri, auc-
toritale Sedis apostolîcac, inodis 
omnibus prohibemus. Si quis 
vcro in Ecelesia ordinationem 
vel promotioncm taliter acquisi-
verit, acquisita prorsus careat 
dignitate. 

CAN. 2. Nullus in prœpositum, 
nul lus in archipresbyterum, nul­
lus in decanum, nisi presbyter, 
nullus in arcbidiaconmn," nisi 
diaconus, ordinetur. 

Suivant les exemples des 
saints Pères et les renouvelant 
selon le devoir de notre charge, 
nous défendons absolument, par 
l'autorité du Siège apostolique, 
toute ordination ou promotion 
par argent dans l'Eglise de Dieu, 
Celui qui aura été ordonné ou 
promu de la sorte dans l'Eglise 
est, par le fait, privé de la dignité 
illégalement acquise. 

Que personne ne soit ordonné 
prévôt, arebiprôtre ou doyen, 
s'il n'est prêtre ; archidiacre, s'il 
n'est diacre. 

Cf. conc. Lateran. II , c. 10; Latcran. III , c. 3 ; conc. 
Vicnnens. in Clément., tit. de /Etale et Qualit.; conc. 
Trid.a sess. x x n , de Reform., c. 4. 

CAN. 3. Presbytcris, diaconi-
bus, vel subdiaconibus concubi-
narum et uxoruin contubernia 
penitus interdioimus, et aliarum 
mulierum cohabitationem, prse-
W quos synodus Nicsena propter 

Nous interdisons absolument 
aux prêtres, diacres et sous-dia­
cres d'avoir chez eux des con­
cubines et des épouses, et d'ha­
biter avec d'autres femmes que 
celles dont le séjour est autorisé 
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par le concile de Nicée, à raison 
de la nécessité seule (ou de la 
parenté ), savoir, la mère, tante 
paternelle ou maternelle, et d'au­
tres semblables, à l'abri de tout 
soupçon fondé. 

solas necessitudinum causas ha-
bitare permisit, videlicet mairem, 
amitam vel materteram, aut alias 
hujusmodi, de quibus nulla va-
leat juste suspicio oriri. 

Cf. concil. Nicam. I, c. 3. 

CAN. 4. Prœterea, juxtabeatis-
simi Stephani papie sanctionem, 
statuimus ut laici, quamvis reli-
giosi sint, nullam tamen de ec-
clesiasticis rébus aliquid dispo-
nendi habeant facultalem, sed 
secundum apostolorum canones 
omnium negotiorum ecclesiasti-
corum curam episcopus habeat, 
et ea velut Deo contemplante 
dispenset. Si quis ergo princi-
pum aut laicorum aliorurn dispcn-
sationcm, vcldonationcm rerum, 
sive possessionum ecclesiastica-
rurn sibi vindicaverit, ut sacrile-
gus puniatur. 

Cf. can. apost. 39; Thomassin, Ane. et nouv. discipl., 
part . II, 1 . 1 , c. 33. 

La collation de tous les bénéfices appartient à l 'autorité 
ecclésiastique; l 'investiture laïque, bien différente du pa ­
tronage, est donc une usurpation sacrilège, puisque,"par 
leur origine et leur destination, les propriétés bénéfi-
ciales sont sacrées. 

Le cinquième canon renouvelle l 'empêchement de con­
sanguinité, que nous verrons circonscrit par le quatrième 
concile de Latran, can. 50. 

Le sixième annulle les ordinations faites par l'antipape 
Bourdin, depuis sa condamnation, -et par les évoques ses 
adhérents. 

En outre, conformément au 
décret du B. pape Etienne, nous 
statuons que les laïques, si reli­
gieux qu'ils soient, n'aient aucun 
pouvoir de disposer des biens 
de l'Eglise, mais que, d'après les 
canons apostoliques, l'évoque 
aura soin de toutes les propriétés 
ecclésiastiques, et les dispense 
comme sous les yeux de Dieu. 
Si donc un prince ou un autre 
laïque s'arroge le droit de dis­
penser ou de donner les biens et 
les domaines de l'Eglise, qu'il 
soit puni comme sacrilège. 

CAN. 7. Nullus omniuo archi-
diaconus, autarchipresbyter, aut 
prœpositus, vel decanus anima-
ruin curam. vel pnebendas Ec-
clesiie sinejudicio vel consensu 
episcopi alicui tribuat ; imo sicut 
sanctis canonibtis constitutum 
est, animarum cura) et rerum 

Qu'aucun archidiacre, arebi-
prétre, prévôt ou doyen ne con­
fère un titre h charge d'âmes, 
ou une prébende sans la déci­
sion de l'évéque; que, confor­
mément aux prescriptions des 
saints canons, le soin des âmes 
et la dispcnsalion des biens de 
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ecclêsiasticarum dispensatio in l'Eglise soient laissés au juje -
episcopi judicio permaneat. Si ment de l'évêque. Violer ce sta~ 
quîs vero contra hœc facere, aut tut, ou s'arroger un pouvoir ré-
potestatem ad episcopum perti- serve à l'évêque, c'est une 
nentem sibi vindicare prœsump- présomption, qui sera punie par 
serit, al) Ecclesiœ liminibus ar- l'exclusion de l'Eglise, 
ceatur. 

Le huitième canon prononce l'anathème contre les en­
vahisseurs de la ville de Bénévent, domaine du Saint-
Siège. 

C A N . 9. A suis episcopis excom- Nous défendons expressément 
municatos, ab aliis episcopis, aux évoques, abbés et clercs de 
abbatibus et clericis in commu- recevoir à la communion les 
nionem recipi procul dubio pro- personnes excommuniées par 
hibemus. leurs évèques. 

Cf. concil. Nicsen. I, c. 5. — Au XI e siècle, l'excom­
munication était tombée dans un tel décri, qu'un concile 
de Rome, sous Pascal II, imposa cette profession de foi : 
« J'analhématise toute hérésie, et principalement celle qui, 
» entretenant le trouble dans l'Eglise, enseigne qu'il faut 
» mépriser ranathème et les censures ecclésiastiques. » 

C A N . 10. Nullus in episcopum Que personne n'impose les 
nisicanonice electam ad conse- mains pour consacrer un évêque, 
crandmn nianus mittat; quod si s'il n'est canoniquement élu; 
prtesuinpserit, et cousecratus et le consécrateur qui l'osera et le 
consecrator absque reparationis consacré seront déposés, sans 
spe deponatur, espérance de réintégration. 

« C A N . M. A ceux qui vont à Jérusalem, et qui concou-
» rent efficacement h la défense du peuple chrélien et à la 
» ruine de la lyrannique domination des infidèles, nous 
» accordons la rémission de leurs péchés ; nous prenons 
» leurs maisons, leurs familles, tous leurs biens sous la 
» protection du bienheureux Pierre et de la sainte Eglise 
» romaine, comme il a été statué par le seigneur pape 
» Urbain. Quiconque osera distraire quelque chose de 
» leurs biens, ou les usurper pendant la durée de leur 
» voyage, sera excommunié. Quant à ceux qui ont pris la 
» croix sur leurs habits pour le pèlerinage de Jérusalem 
» ou d'Espagne et l'ont quittée, nous leur enjoignons par 
» l'autorité apostolique de la reprendre et d'accomplir 

TOM. II 3 
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» leur voyage, de Pâques prochain jusqu'au suivant; au -
» trement nous leur fermons r en t rée de l'église, et inter-
» disons tout service divin sur leurs terres, hormis le 
» baptême des enfants et la pénitence des moribonds. » 

La croisade était un voeu, souvent une pénitence im­
posée pour de grands crimes : double motif de l'excom­
munication lancée contre les croisés infidèles à leur enga­
gement. 

Abrogation do la coutume, en vigueur à Rome, de piller 
sous les portiques les biens des négociants el des é t ran­
gers morts sans héritiers ; 

Analhôme au violateur de là trêve de Dieu, qui, après 
trois monitions, refusera satisfaction ; 

Défense aux laïques d'enlever les offrandes faites aux 
basiliques de Home, et de fortifier les églises; 

Excommunication contre les fabricateurs et les colpor­
teurs de fausse monnaie; 

Sauf-conduit, contre toute vexation, donné aux pèlerins 
qui visitent Rome et autres lieux de dévotion : 

Tels sont les sujets des canons 12 e , 4 3 e , 14 e , 15 e et 16«. 

CAN. 1 7 . Inlerdicinms abbalibus 
et monachis publions pœniten-
tias (tare, et infirmes visitaro, et 
uneliones facere, etinissas publi­
eras rantare. Chrisma et oleum, 
eonsecrationes altarimn, ordina-
tiones clericorum ab episcopis 
accipiant, in quorum parocbiis 
manent. 

Nous interdisons aux abbés et 
aux moines d'imposer des péni­
tences publiques, de visiter les 
malades, d'administrer l'extrê­
me-onction , de ebanter des 
messes publiques. Le chrême, 
l'huile, la consécration des au­
tels, l'ordination des clercs, ils 
les recevront des évèques, dans 
les diocèses desquels ils résident. 

La discipline n'était pas uniforme sur l'admission des 
moines au ministère paroissial. Rejelés ici, soit parce 
que la vie monastique paraissait incompatible avec les re­
lations extérieures d'un curé, soit parce qu'ils tendaient à 
s'affranchir de la juridiction épiscopale, ils étaient admis 
ailleurs, comme étant plus propres, selon la pensée d'Ur­
bain II au concile de Nimcs, à remplir les fonctions pasto­
rales, que des prêtres séculiers, alors tout gangrenés d ' in ­
continence. 


